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ROUBAIX, LE 20 FÉVRiafet 188") 

IE C O M PROJET mim LEB.41DÏ 

II vient d e s 'accomplir un fait g r a v e , car 
il r emet en quest ion le projet s é r i e u s e m e n t 
é tud ié qui devai t r é p a r e r — d'une façon in
c o m p l è t e , il est vrai — les pers is tantes ini
qui tés d e s l ég i s la t eurs opportunis tes v i s -à -
v i s d e l 'agricul ture . 

La c o m m i s s i o n d e s d o u a n e s n'a pas ac
cepté le contre-projet de M. Germain, mais 
e l le s'est s u b i t e m e n t ralliée à un s y s t è m e 
q u e le d é p u t é c e n t r e - g a u c h e , a s s i s t é d e M. 
L e b a u d y , e s t v e n u e x p o s e r devant e l le . Il 
avait fallu d e s mo i s pour élaborer un projet 
favorable aux intérêts agr ico les , il a suffi 
d 'une courte séance pour renverser l'édifice 
é l e v é a v e c tant d e l enteur . 

Et ce la a u m o m e n t o ù , la d i scuss ion g é n é 
rale étant c lo se , la Chambre allait aujourd'hui 
m ê m e aborder l ' examen d e s articles! On c o n 
v i e n d r a q u e la c o m m i s s i o n s est d é j u g é e 
a v e c une a i sance e x c e s s i v e et qu'el le a tout 
au m o i n s fait prouve d 'une légère té b lâmable 
S'il n e s 'agissait q u e d u tort porté par ce r e 
cul subit au prest ige de ses dé l ibérat ions , 
B O U S n'en prendrions pas grand souci: mais 
c'est l 'agriculture qui se trouverait l eurrée 
si l ' évo lut ion d e la c o m m i s s i o n recevai t la 
sanct ion du Par lement ; c'est l ' économie du 
b u d g e t tout ent ier qui serait profondément 
a l t é r é e . Et pu i s , tout est incohérent d a n s la 
c o m b i n a i s o n qui a sédui t la c o m m i s s i o n . 

Le d é g r è v e m e n t d e s pet i tes co te s , qui sont 
les plus n o m b r e u s e s , amènera un déficit bud
gé ta ire , sans procurer aux in téressés une 
c o m p e n s a t i o n suffisante contre la concur
rence étrangère ; d'autre part, il n'allouera 
e n rien l e sort des fermiers de la propriété 
grande o u m o y e n n e et n'améliorera point la 
condi t ion d e s ouvriers ruraux. Eu outre , si 
le principal de l'impôt disparait pour les p e 
t ites cotes , les cent imes addit ionnels subs i s 
teront , ce qui est une anomal ie é v i d e n t e , 
car , enf in , le m o t « addi t ionnels » indique 
que c e s cen t imes do ivent s'ajouter à que lque 
c h o s e . 

Quant à l 'augmentat ion d e s droits sur l'al
c o o l , e l le pèsera i n é g a l e m e n t sur certains 
d é p a r t e m e n t s , et le Nord, par e x e m p l e , se 
trouvera payer l ' impôt n o u v e a u de c o n s o m 
mation dans d e s proport ions b e a u c o u p plus 
cons idérab les q u e le Midi. La fraude s'ac
croîtra en raison de l 'é lévat ion d e s charges 
« t la santé publ ique souffrira d'une m e s u r e 
fiscale qui n e procurera pas au Trésor les 
r e v e n u s e s t i m é s sur d e s bases fantais istes . 

Or, si la produit d e s droits à établir vx 
l e s a l c o o l s est incertain, la moins -va lue ré
su l tant d u d é g r è v e m e n t d e s pet i tes co tes 
f o n c i è r e s es t a s s u r é e , et ains i le budge t , 
déjà e n déficit , verra se creuser le trou que 
tous les artifices d e M. ï i r a r d ue peuvent 
combler . La taxe sur l e s b lés é trangers , a u 
contra ire , protégerai t l 'agriculture, surtout 
s i le produit de ce l te taxe était affecté à des 
d é g r è v e m e n t s , et la situation financière n'en 
sera i t pas t roublée . 

D é g a g é e d e ses chiffres embrou i l l é s , la 

q u e s t i o n se pose ainsi : 
Ou faire supporter aux ouvriers d e s v i l l es , 

par u n e lourde a u g m e n t a t i o n d e s droits sur 
l 'a lcool , la d iminut ion insens ib le de l'impôt 
foncier a p p l i q u é e aux pet i tes cotes et < réant 
u n v ide é n o r m e dans n o s recet tes finan
cière» ; 

Ou établir u n droit c o m p e n s a t e u r frappant 
l e s blés étranger» à leur entrée en France . 

N o u s constatons a v e c regret q u e la c o m 
m i s s i o n s 'est prononcée pour exonérer , par 
p r i v i l è g e , les produits étrangers d e s droits 
acqui t tés par les produits d u travail national . 

L e g o u v e r n e m e n t s'est rendu c o m p t e d e 
l'effet qu'allait produire la résolut ion de la 
c o m m i s s i o n : il l'a c o m b a t t u e , mais inuti le
m e n t , car l 'équivoque d e ses doctr ines é c o 
n o m i q u e s e n l è v e tout crédit à sa parole . 
L o r s q u e M. Méline par le , on pense à M. R o u -
v ier qui dirait le contraire , et quant à M. 
le minis tre d e s finances, il n e jou i t p a s , dit 
la République françaite, qui s'en prend à 
l 'organisat ion g o u v e r n e m e n t a l e , « de l'auto
r i t é prépondérante à laquel le il devait pré
t e n d r e . » La feuil le opportun i s te , d u res te , 
r e d o u t e ma in tenant q u e l'on arrive à la fin 
d e U lég i s la ture sans conc lure . Elle craint 
q u e les eontre-projets n 'about i ssent pas , et 
e l le s 'écrie ; * Mieu* vaut e n c o r e la surtaxe 
q u e le n é a n t . La procha ine Chambre restera 
l ibre d e la remplacer par des d é g r è v e m e n t s 

" " t Y a tout u n p r o g r a m m e f l o r a l dans 
cette s ingu l i ère déc larat ion é c o n o m i q u e qui 
c o n s i s t e à voter une taxe e n P " ™ » « « * d e 
l 'abol ir . C'est le provisoire d e M, Meline pa 
raphrasé par M. R o u v i e r . 

Nou» n e s a v o n s si la surtaxe sera v o t é e , 

OT«i» il e»t certain q u e la prochaine Chambre 
o e oourra r ien d é g r e v e r , car e l le aura un 
lourd pa»»i/ * i i ou ider , «an» recel te» n o u -

v e l l e s . i 
Et l e s impots iront cro issant tant q u e Ja 

Républ ique opportunis te durera, m a n g e a n t 
le fonds d e la France a v e c s o n r e v e n u . 

• N o u s l i sons dans l e Siècle : 
On assure que le mouvement administratif 

qui était en préparation au ministère de l'inté
rieur vient d'être ajo»rné, ce qui serait un in
dice que /es élections légis lat ives se feraient 
plutôt qu'on ne le suppose, puisque la minis
tre ne veut pas désorganiser son personnel en 
ee moment . 

L'ATTAWUB 

LA POLITIQUE DE PEMÊCITKW 

M. Andrieux termine dans la Ligue son récit 
de l 'exécution des décrets. Nous citons : 

Lorsque M. Clément avait apposé las scellé? sur 
les portes de la chapelle de la rue de Serres, il 
ignorait que le Saint-Sacrement y fdt enfermé, et 
personne n'avait appelé son attention sur les dit-
acuités qui pouvaient en résulter. 

Mais, dès le lendemain, Mgr l'archevêque de 
Paris adressa au gouvernement une demande ten
dant à permettre la levée provisoire des scellé», 
afin d'y prendra le Saint-Sacrement et de le trans
porter à l'église Saint-Sulpice. 

L'aatorisatiou fut immédiatement accordée. La 
nouvelle s'en répandit parmi les fllèles, qui accou
rurent en foule à U rue de Sèvres, avec le projet 
d'accompagner processiorrnellernent jusqu'à Saint-
Sulpice, les espèces eucharistiques. 

La cérémonie était indiquée pour deux heures de 
l'après-midi. Dès une heure et demie, l'a/Mienee 
était énorme aux abords de la maison. Une cen
taine de personnes avaient pénétré à l'intérieur, 
parmi lesquelles MM. Buffet, Cbe«nelong, le duc de 
la Rochefoucaiild-Bi«»ccia, le prinee de Léon, le 
marquis de Partz, de Kermenguy, de la Rochelte, 
Villiere, le comte de Mailla, Brnoul, D -peyre, de 
Ravignan, et les supérieurs de divers ordres. 

Parmi les jésuites, les PP. Pitot, Soimié et Le-
febvre étaient seuls présents, ayant seuls été auto
risés à rester, comme gardiens, dans la maison. 

A deax heures arrivait Mgr Richard, coadju-
teur de Mgr l'archevêque de Paris, et presque en 
moine temps se présentait M. Clément, assisté de 
deux agents, pour procéder à la levés des scellés. 

Ce commissaire de police, qui avait cru n'avoir 
à remplir qu'une simple formalité, se trouvant 
en présence d'une impasante manifestation, crai
gnit des désordres et demanda à m'en r férer. 

Aussitôt averti, j'arrivai quelques in-tants après. 
Je ûi observer respectueusement à Mur Riehard 
qu'une manifestation de ce caractère et de cette 
importance ne pouvait sans danger se produire 
sur tout le parcours, depuis le n° 35 de la rue de 
Sèvres jusqu'à l'église Saint Sulpice. 

— Dans l'i.,t rêt même de la religion catholique, 
que j'ai le devoir et la volonté de protéger dans la 
m e contre Isa»* insulte, dis j.» à Son Eomienc >, je 
suis obligé de ni'opposer, pour le moment, à la 
translation du Saint-Sacrement. 

Je renco'itrai, de la p irt de Mgr Richard et des 
personnes présentes, les sentiments les plus conci
liants. 

Ce fnt le P. Pitot lui-même qui proposa de renon
cer i la translation processionnelle et de transpor
ter le S <intSacrement dans une petite chapelle in-
t Heure. 

Pendant que la cérémouie religieuse s'accom
plissait à l'intérieur de la maison de la rue de 
Sèvr.-s, la foule s'était perte* à l'église Saint-Sul
pice. 

A quatre heures, Mgr Richard y arriva. Il monta 
en chaire, adressa quelques paroles de remercie
ment et de félicitation aux tilèles, puis il officia et 
donna sa bénédiction à la foule silencieuse et re
cueillie. 

Je crois avoir racmté avec exactitude les inci
dents qui marquèrent œtte première exécution des 
décrets. 

J'ai dit avec sincérité la part que j'y ai prise et 
les motifs qui m'ont déterminé. En parlant ainsi, 
j e n'ai pas eu la prétention d'atténuer ma respon
sabilité. 

Ctrux-là qui mettent leur orgueil à ne jamais 
confesser leurs erreurs ni leurs regrets, puiseront 
dans rues aveux de nouveaux motifs de blâme. 

Pour moi, je mets mon honneur à m'exprimer 
avec liberté et franchise sur mes propres acte», 
comme sur ceux d'autrui. 

LA GUERRE AVEC LA CHINE 
Le» journaux anglais ont reçu la dépêche suivante au 

sujet du combat récemment livré par les vaisseaux de 
l'amiral Courbet a la flotte chinoise d u s la rade de Shei-
pso : 

Shanghaï, 18 février, 1 h. 20, soir. 
Je quitte la rivière de Shanghaï. 
L'escadre française, ainsi qu'on l'attendait, s'est 

mise à la rechercha de la flotte chinoise, que l'on 
savait en rade de Sbeipoo. 

Les Chinois, qui avaient évité l'amiral Courbet 
pendant quelque temps, ont probablement ignoré 
l'approche de l'ennemi, jusqu'au moment où ils ont 
été surpris, vendredi dernier par l'apparition des 
navires français à Sheipoo. 

Sur les cinq navires chinois qui étaient à l'an
cre, trois prirent immédiatement la faite. 

Les deux autres, dont une frégate de 21 canons, 
engagèrent un combat désespéré. 

Les Français les attaquèrent immédiatement 
avec des bat jaux torpilles, mais ils furent repous
ses quatre fois par les Chinois. 

Dimanche, ils ont renouvelé leur attaque avec 
succès. Les b .teaux purent atteindre les navires 
chinois avec leur* torpilles, dont l'explosion a pro
duit un effet terrible. 

Les deux navires chinois ont été coulés, mais les 
équipages, à l'exception d'un mécanciea chinois, 
ont pu se sauver. 

Une autre dépêche adroite» au Standard dit : 
Shanghai, 18 février, 5 h. du soir. 

La flotte franc use poursuit en ce moment les 
navires chinois, qui ont pris la fuite, et le bruit 
court qn'une petite escarmouche a eu lieu à Ning-
Pe . 

Le Temps publia d'autre part la note suivante : 

Trois croiseurs chinois n'ont dû leur salut qu'à 
un brouillard intense qui leur a permis d'échapper 
à la poursuite des navires de la flotte française. 

Tandis que le cuirassé la Triomphante avec le 
transport aviso la Saune et la canonnière l'Aspic 
tlequaient la rade de Sheipou, le cuirassé le 
Boyard, portant pavillon de 1 amiral Courber, les 
croiseurs VEclaireur et le Nieliy donnaient la 
chasse à trois croiseurs chinois à grande viteise 
qui étaient sortis par une des passes de la rade de 
Sheipou. 

Malheureusement, ans brume de» plus épaisses 
:'*«st levée pendant la poursuit! et le» navires chi
nois OBtu'^.*™' 

Voici,d'après le Temps, comment l'attaque a ea 
lieu : 

Les deux embarcation* à vapeur, commandées 
par M. le capitaine de frégate Oourdon, e e e e a d d v 
Bayard, et Duboc, lieutenant de vaisseau, et pilo
tées par M. le lieutenant de vaisseau Ravel, aida-
de-camp de l'amiral Courbet, ont fait route sur 
les navires chinoise quatre heures du matin, par 
une nnit sombre et pluvieuse. 

Prévenus de leur approche par le bruit des ma
chines, les marins de la flotte impériale ont ouvert 
sur les deux embarcations un feu d'artillerie et de 
meusqueterie d'une extrême vivacité. Franchissant 
à tonte vapeur la zone dangereuse, les assaillants 
ont abordé l'ennemi et présenté leurs torpilles 
sons les (lancs des# deux navires chinois. L'explo
sion de la charge de f ulmicoton a fait brèche dans 
les oeuvres vives d-s deax bâtiments ennemis, qai 
te sont effondrés en quelques instants dans les 
e iux calmes de la rade de Sheipon, où ils se 
croyaient hors de portée de nos coups. 

Ce ne sont pas les croiseurs chinois qui ont été 
détruits; U'on des navires, le Yu-Quen, que l'on 
orthographie souvent d'autre façon, est une fré
gate in bois d'ancienne construction, car elle a 
lancée en 1873 Elle déplaçait 3,400 tonneaux, et 
sa machine, qui développait 1,750 chevaux, lui 
avait donné autrefois une vitesse de 12 nœuds. Son 
armement consistait en deux canons de 21 cent., 
quatre de 15 cent, et 20 de 12 cent. Krupp. 

Quant à la corvette ie Tcheng-King ou Tscheng-
Kiang, elle aussi appartenait à la flotte de Shan
ghaï. 

Somme toute, la flotte chinoise vient de perdra 
deux bons navire", non les meilleurs, mais deux 
bâtiments fortement armés, sortis des chantiers 
chinois et autour desquels sont venus se grouper 
les croiseurs construits en Europe. 

L'excursion que vient de faire l'amiral Courbet 
sur les cô*es du Céleste-Empire n'a donc pas été 
inutile. Nous avons eu un homme tué, un fusilier 
marin, dans cette brillante attaque où la Ciine a 
perdu deux bâtments, mais, ce qu'il faut retenir 
de cet incident de la campagne actuelle, c'est que 
nos marins sont restés dignes de leur vieux re
nom. Ils ont ajouté à Sheipou une page mémorable 
aux fastes de la marine français?. L'exploit qu'ils 
viennent d'accomplir ne le cède en rien aux hauts 
faits d-s bateaux-torpilleurs dans la rivière Min, 
et nous estimons qu'il a eu lieu dans des conditions 
plus émouvantes. 

En effet, dans la rivière Min, les torpilleurs, 
commandes pur MM les lieutenants de vaisseau 
Latour et Donzans, se sont jetés de jour sur l'en
nemi, appuyés par le feu de toute l'escadre fran
çaise ; en un clin d'œil, ils avaient rejoint et coulé 
les Cbinoi-, mais ils avaient une retraite assurée. 
A Sheipou, c'est de nuit, par temps brumeux, avec 
de médiocres embarcations, que l'on tente le coup, 
sans retraite possible, en cas d'accidents, si un 
projectile avait coulé un de nos canots. 

Les marins marchaient au combat avec sette 
abnégation, ce haut sentiment du devoir, ce sacri-
lije complet d > leur existence dont les marins 
français donnent journellement les preuves dans le 
cours de leur carrière périlleuse. 

Ceux qui ont vaincu ont été acclamés à l«ur re
tour a bard par les équipages de l'e-caire de l'ex
trême Orient; tous enviaient de Us imiter et de se 
mesurer de nouveau avec les Chinois, sous les yeux 
de l'amiral Courbet, dont le prestige est aujour
d'hui plus grand ou» jamais parmi les hommes de 
toute arme qui servent sous ses ordres à Formose, 
comme à bord des bât imenls. 

I.E CORPS EXPÉDITIONNAIRE DU TONKIN 

Paris, lil février. — Une depê.-.he adressée à 
l'Agence H ivas, datée du Kep, l'J février, à 4 heu
re.! du soir, dit que le général Briôre est rentré à 
Hanoï par la route d» Bac-Le avec son quartier gé
néral. La route < tait libre, les ouvrages de défense 
sont abandonnés. 

Les troupes ont porté les armes devant les tom
bes en traversant le champ da bataille du 2 3 
juin. 

Le général Négrier est entré à Lang-Son. 

lyse les meilleures volontés. En voyant toutes ees 
eboses, maintes fois, il m'est arrivé de me trans
porter par la pensée en France, à la veille d'une 
Suerre européenne à soutenir... Je n'ose m'arrêter 

ee rapprochement, tant il est effrayant. 
J e p o u r s a s . Vous avez sans doute lu dans les 

journaux officieux que le service sanitaire au Ton-
kin, ne laissait rien à désirer; vous ea pouvez 
déjà juger par ce que je viens de dire, m»is voici, 
entre autres, un exemple de la sincérité de ces 
rapports : On a dit qu'il n'y avait que 600 malades 
dans les hôpitaux; parbleu ! je le crois bien : ils 

férence des droits sur les blés entre les deux pays 
serait de 3 fr. 45, ce qui amènerait un reflux con
sidérable des céréales étrangères en France. 

Après diverses observations présentées par MM. 
Ganault, Filhol, Curette, Lorois, Despraz, Rodât 
et Edmond Robert, le groupe a voté le rejet de la 
proposition Germain et Lebaudy. 

L a droi te roya l i s te 
Paris, 19 février. — La droite royaliste s'est 

réunie sous la présidence de M. de Larochefou-
cauld pour examiner la conduits à tenir en pré-

LETTRE DU TONKliN 
Le Momie reçoit d'un de ses amis la lettre 

suivante, écrite du Tonkin au commencement 
de décembre, mais dont l'envoi a été retardé 
par suite de circonstances particulières: malgré 
sa date arriérée, elle nous a paru de nature à 
intéresser nos lecteurs : 

Hanoï, 3 décembre 1.-84. 
Si vous vous rappelez nos longues conversations, 

avant mon départ, vous savez, mon cher ami, que 
je ne suis pas un adversaire des expéditions mili
taires en lointains pays, ni de la politique colo
niale; à tort ou à raison, je crois que cela est b >n 
pour netre pays, qui a besoin d'élargir son action 
peur élargir ses idées, et dont le moral, abaissé 
par les révolutions, ne peut guère se relever que 
par les émotions fortifiantes du patriotisme, et par 
les sacrifices de tout genre qu'exige l'ét .t de 
guerre. 

Cette façon devo ir a, je la sais, des contradic
teurs nombreux ; mais, je l'avoue, leurs r a i s o n s , 
qui m'ont toujours paru très f tibias, devaient ma 
convaincre, si tout ce que je vois ici depuis mon 
arrivée était la conséquence nécessaire de la poli
tique que je préconise, au lieu d'être, comme j'en 
suis eonvaincu, le résultat d'une impéritie admi
nistrative et politique poussée jusqu'au crime. Js 
ne pui* qualifier autrement lo de ordre scandaleux 
et l'incohérence meurtrière dans l'organisation et 
la direction, dont je suis témoin. Je vais vous ci
ter quelques faits : 

A Haï Phong, par exemple, où débarquent les 
troupes qui arrivent da France, il n'y a pa** de 
campement, pas le moindre abri, pas la moindre 
baraqne pour les recevoir et leur donner le temps 
de se reposer et de se refaire avant d'aller rejoin
dre leurs corps respect ts, si bien qu'après une 
traversée pénible elles restent ainsi des jours en» 
tiers à patauger dans la boue... Cela est-il croya
ble ? N'était-ce pas une des premières choses à pré
voir et à installer ? N'y a-t-il pas assez longtemps 
que nous sommas ici peur l'avoir fait '. Enfin n'est-
il pas cruel d'accroître de la sorte, sans nécessité 
et parlant sans excuse, les épreuves physiques de 
cette difficile guerre r 

Mais ce n'est pas tout : en 1834, sur les bords du 
fleuve Rouge, comme sur les bor ts de la Loire en 
1870, on aura vu des troupes sans souliers I J ai 
compté jusqu'à 30, 40, .J0 hommes par compagnie 
qui marchaient pieds nus et qui, les braves gens, 
ne s'en battaient paa moins bien, à Kep et ailleurs ! 

Si je passe maintenant en revue certains servi
ces médicaux, c'est le même et navrant spectacle: 
on a manque de quinine, positivement ! Les hôpi
taux n'étaient point outilles ; sfils n'avaient eu re> 
cours aux ambulances, (celles-ci étaient convena
blement pourvue*), il* auraient manqué d'instru
ments de chirurgie ! Il va de soi que les ainbulan-
res se «ont appauvries de tout ce qu'elles ont dû 
fournir aux hôpitaux. 

En général, les services sont dans un désarroi 
lamentable, et les responsabilités se sont trouvée* 
si manifestes qu'il a fallu sévir. Je ne donne point 
de nom», à quoi bon f mais je vous assure que 
tout cela attriste profondément, énerve et para-

sont pleins *>t bondés et ne pourraient contenir un sence de l'amendement Lebaudy Germain modifié 
- ' comme on le sait, et qui est devenu le projet de la 

commission. 
Après une longue discussion le groupa a décidé 

que ledit amendement n'étant qu'an traquenard, 
qui a pour but de faire rejeter la loi, il voterait 
contre les droits proposés sur les alcools, droits qui 
ne foraient que favoriser l'entrée en fraude des 
alcools allemands. 

Quant au dégrèvement proposé sur l'impôt frap
pant les propriétés non bâties, il ne le votera que 
si l'application en est immédiate. Les voter autre
ment serait s'exposer à une duperie, le gouverne
ment venant dire dans quelques mois que la situa
tion du budget de la République s'oppose à un tel 
sacrifice. 

Mobil isat ion de 2 0 , 0 0 0 h o m m e s 
Paris, 19 février. — Le bruit court que M. Jules 

Ferry a l'intention de demander à la Chambre l'au
torisation de déclarer officiellement la guerre à la 
Chine et de mobiliser 20,000 hommes. 

M. P â t e cotre 
Paris, 19 février. — Ainsi que l'annonce l'a

gence Ha vas, M. Patenôtre, notre plénipotentiaire 
on Chine, a été autorisé, par le ministre de* af
faires étrangères, soit à demeurer à Shanghaï, soit 
à s'embarquer sur l'aviso russe qui se trouve ac
tuellement en ce port Nous croyons savoir que 

malade de plus. Mais 600 n'est pas le nombre des 
malades ; le vérité, e'est que depuis dix huit mois 
nous avons perdu environ 4,000 hommes ! 

Mon Dieu ! je sais que la guerre est chose meur
trière et que les épreuves physiques de la fatigue 
et du climat tuent plus d'hommes que les combats; 
mais encore une fois pourquoi ne pas tout faire 
pour réduire autant que possible ces terribles hé
catombes f 

Si l'on eut, dès le début, envoyé an Teckin les 
20à 25,000 hommes qui vont y avoir été expédiés, 
il y a longtemps que tout serait terminé avjcp lus 
d honneur et moins de sacrifices, tandis que ces 
injustifiables lenteurs, ces envois par petits pa
quets compromettent le prestige de la France. 
Pourquoi ne l'a-t-on pas fait ? 

L'autre jour, dans les rues d'Hanoï, moi et plu
sieurs Français, tant civils que militaires, nom 
étions arrêtés à considérer un convoi de malades, 
venant d'une des garnisons voisines ; c'était pitié 
de voir ces pauvres soldats, n'ayant plus que la 
peau sur les o-, jaunes comme des Chinois, dia
phanes à force d'être maigres, se traînant à grand* 
peine en longue file et se tenant l'un l'autre par 
la main pour s'aider à gagner l'hôpital ; j'aurais 
voulu les faire d» filer sous les yeux de ces députés 
qui votant ti facilement des ordres du jour de con
fiance ! 

Je m'arrête, ma lettre est déjà longtie. J'aurais 
pourtant encore beaucoup à dire, et à côté de ces 
misère.-, de cette criminelle incurie, à vous mon
trer un meilleur côté des choses : le côté du cou
rage, de 1 a patience et d e l'entrain chez ces bra
ves enfants de la France, en ^omme toujours di
gne de leur pays et qui méritent mieux que d'être 
ain.-i follement sacrifiés. — J'y reviendrai un do 
ces jours. 

La c o m m i s s i o n du scrutin d e l i s te 

Paris, 19 février 1885. — MM. Jules Ferry «t 
Wal'itck II jusseause sont rendu* aujourd'hui a la 
comujisMon du scrutin de liste. 

Le gouvernement, ont-ils dit, estime qu'il est 
nécessaire de statuer sur la réforme électorale le 
plus tôt possiblo; on conséquence il appuiera la 
mise à l'ordre du jour de la proposition Constans 
aussitôt après les céréales. 

Le cabinet est absolument opposé à l'idée d'in
sérer dans la loi électorale une disposition fixant 
d'une manière permanente la date des élections 
générales de la Chambre. Quant à celles qui doi
vent avoir lieu c&tie année, la question n'est pas 
actuellement posée; 

Tout en reconnaissant que les pouvoirs de la 
Chambre expirent le 14 octobre 18-5, M Ferry a 
nettement laissé entendre que le gouvernement 
pourrait être appelé à pressentir la Chambre sur 
la question de savoir s'il n'y a pas lieu d'abréger 
son mandat. 

Ea ee qui concerne l'amendement Ribot, fixant 
le nombre des députés d'après le chiffre des élec
teurs, le gouvernement restera neutre. 

A une question de M. Ribot sur les sectionne
ments, M. Ferry a répondu qu'il ne voyait aucun 
inconvénient à ce qu'il en soit établi dans les dé
partements qui ont un grand nombre dodéputèsà 
élire. 

Le ministre a également appelé l'attention de la 
commission sur l'amendement Escande, tendant à 
interdire les élections partielles tant que la dépu-
tation ne serait pas réduite d'un quart. 

Le ministre a insiste sur l'inconvénient qu'il y 
aurait a mettre à chaque instant en mouvement le 
corps électoral de départements entiers pour l'é
lection d'un seul député. 

La commission a pris l'engagement d'étudier la 
question. 

Après le départ des ministres,par cinq voix contre 
trois, et une abstention, la commission a, maigre 
la demande du gouvernement, décidé d'insérer 
dans la loi une disposition fixant les élections au 
premier dimanche d'octobre. 

M. Constans fe>a un rapport supplémentaire. 
Des déclarations du gouvernement il résulte 

— et c'est là l'impression générale — que, comme 
nous l'avons teuj >urs dit, le gouvernement fera 
tous ses efforts pour obtenir une .séparation antici
pée. Si le précède repos nt sur la dissolution n'a
boutissait pas, et la Chambre s'ajournant fin mars 
a l'occasion des fêtes de Pâques, on prolongerait 
ces vacances jusqu'au 13 juin. 

La Chambre aurait ainsi ses cinq mois de séan
ces rendus obligatoires par la Constitution, et elle 
ne se réunirait de nouveau que pour entendre lec
ture du décret de séparation. 

Voici comment se décomposent les votes de la 
commission : 

Ont voté pour : MM. Constans, Ribot, de la 
Porte, lleluns Montaud et Bousquet. 0 t voté con
tre : MM. Spuller, Dreyfas et Liouville. M. Hip-
polyte MazesVst abstenu ; M. Aotoain Proust, re
tenu par une indisposition, n'assistait pas à la 
séance et M. Léon Renault a été, comme on lésait , 
élu sénateur. 

Le uToupe agr i co l e et l 'amendement Germain 
Paris, 19 février. —Le groupe agricole s'est réu

ni uujourd hui, sous la présidence de M. Jarnetel, 
pour examiner la proposition de MM. Germain et 
Leb indy. 

M. Barnot a établi que le doublement du droit 
sur l'alcool doublerait la prime dont profitent les 
vins d'E>pagneet d'Italie, et que nos importations 
de vins étrangers,qui s'élèvent actuellement à en
viron 300 millions, augmenteraient alors de 200 
millions. 

M. Graux a exposé ce qui s'est passé hier au 
sein de la commission. Jl entend reprendre le pro
jet primitif. 

M. René Brice a soutenu qu'il était préférable 
de voter à la fois l'amendement Germain et l'éléva
tion des droits 4a douanes sur les céréales. 

MM. Graux et Dsmarçay se sont élevés contre 
cette manière de voir. 

M. Bernot a fait observer qu'on ne peut aug
menter le droit sur l'alcool tant qu'on n'aura pas 
accepté le vinage. 

M. Brice a insisté, t t a dit qu'il ne fallait pas 
perdre cette occasion de dégrever la terre, sauf à 
voter ensuite toute mesure utile comme le vinage. 

M. Bernot a répliqué alors, qu'on avait donne 
de semblable» arguments lors du vote du traite de 
commeroj avec l'E<p»gue, et qVensuite le vinage 
avait été repouisc. 

M. Maxime Lecomte » comparé, alors la situa
tion qui résulterait de l'amendement Germain à 
celle faito au cultivateur ailemand par la loi de 
proUotion qu» vi»Bt d»y»3Uftlè/ï'#i8oht.-)8. La dit-

notre correspondant a adopté ce dernier parti et 
q u'il va se rendre à Hong-Kong pour y attendre 
les événements. 

N o u v e l l e s de Rouie 
L'Univers a reçu la dépèche suivante : 
« Rome, 19 février, midi 40 m.— Le service so

lennel pour le repos de l'âme de S. Em. le cardi
nal Chigi a été c-léhré en l'église Sainte-Marie 
du Peuple. Mgr de Deneckere officiait. L'absoute 
a été donnée par S. Em. la cardinal Sacconi, 
doyen du Sacré Collège. 

» Dans l'assistance qui remplissait l'église,on re
marquait toute la maison du Pape, et dans une 
tribune spéciale un grand nombre de cardinaux 
Le grand maître de l'ordre de Malte conduisait 
une députation des membres de l'ordre. 

» Demain, jour anniversaire do ï'exalt«tion du 
Pape, S i Sainteté Léon XIII donnera audience 
dans la Bibliothèque vaticane. 

» La 23, le Souverain-Pontife recevra le pèleri
nage des industriels venus de France, et l'on as
sure qu'il prouoncera un important discours. 

» En recevant les prédicateurs de carême et les 
cur- s de Rome, Sa Sainteté a prononcé un remar
quable discours. » 

L'ouverture du Par lement A n g l a i s 
Londres, 19 février. — L'arrivée des ministres 

a été signalée par des scènes tumultueuses. Lord 
Hardington, d'abord bien accueilli, est poursuivi 
jusque dans le palais par les huées de la foule. M. 
Gladstone est reçu par les cris de Gordon ! Gordon! 
Le même accueil est fait aux principaux minis
tre». 

Londres, 19 février. — A l'ouverture du Parle
ment, lord Granville a déclaré aux Lordset M.Glads
tone aux Communes que la politique du gouverne
ment au Soudan n'est pas changée, mais qu'il y 
aurait, dans les circonstances actuelles, de graves 
inconvénients militaireset politiques d'ordonner au 
général Wolseley de f lire retirer les troupes. Une 
semblable mesura serait un danger pour l'Egypte 
et exposerait l'Angleterre à une agression sur les 
autres points du monde. Le but du gouvernement 
est d'empêcher le Mali ji d'avancer. 

Le général Wolseley possède pleins pouvoirs, 
mais il attaquera probablement Khartoum en au
tomne; seulement lord Granville a annoncé aux 
lords qu'il espère présenter bientôt un accord con
cernant les finances de l'Egypte, mais tous les dé
tails ne sont pas réglés. 

M. Northeote prévient M. Gladstone qu'il pro
posera à la Chambre des Communes un vote de 
censure contre le gouvernement. 

M. Gladstone fixera demain la discussion de 
eette proposition. 

M. Hardington déclare que la retraite de la co
lonne Buller continuera probablement jusqu'à Mé-
ra-vri. 

La séance est levée à la Chambre de» communes 
et à la Chambre des lords. 

M. l e minis tre d e la guerre répond que l'ad
ministration de la guerre traite avec des fournis
seurs qui se fournissent eux-mêmes où ils veulent. 

Le gouvernement examinerasi.dans les marchés 
a venir, d#* m eau i as pourront ôtre prises pour 
donnera 1 agriculture la satisfaction qui est de
mandée pour elle. 

M . de la Bi l l ia ie désirerait que ce système fût 
suivi pour tous les produits naturels et manufac
turés. 

l .a s u r t a x e 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 
sur le projet de loi portant modification du tarif 
général des douanes. 

M. Raoul Du v a l . a u nom de la commission dé
pose un rapport supplémentaire. (Lisez ') ' 

M. R a o u l D u v a l donne leeture de ce rapport 
qui conclut au dégrèvement de l'impôt foncier 
sauf pour les terres de première qualité, les bois! 
les terrains urbains, les ehemin» de fer et le» ca-

Le dégrèvement serait encore de plus de 100 
millions, qui pourraient se récupérer par une aug
mentation de l'impôt sur l'alcool K 

Le dégrèvement devra profiter exclusivement au 
fermier, a l exclusion du bailleur, pendant toute la 
durée des baux en cours. (Exjlamations ) Le droit 
de 60 centimes serait désormais applicable à toutes 
les céréales et ledroitsur les farines serait de 1 fr 
;i0. L impôt sur l'alcool serait élevé à 250 fr nar 
hectolitre. (Bruit.) p r 

Xd.CuuBod'O.-nano demande la parole pour 
un rappel au règlement. La commission d-s doua-
ne* n a pa« compétence pour trancher les ques
tionsbudgétaires; elle n'a pas reçu de mandat pour 
délibérer sur la création lie nouveaux imnôts 

I l n y a d o n c p a s lieu de délibérer actuellement 
,TrA?«°Q-V?aHU P - , 0 J ? 1 d " l o i d a l a commission. (Très bien ! a droite.) 

M. Ganault demande que la Chambre continua 
sa discussion sur les autres amendement* nu projet 
primitif. Le nouveau projet est une habile ttiver-
sion.qui aurait pour résultat de remettre en q nés-
tioa les mesures proposées en faveur de l'agricul
ture. Toutes les propositions doivent être exami
nées comme amendement au nouveau projet (Très 

M. l e président dit que c'est en effet la Drocé-
dure qui doit dire suiv i , en commençant K 
amendements qui s'écartent le plus du projet de la 
commission M. le président ajoute q?'ilJ a reçu 
plu-.ears nouveaux amendements dont il donne 
connaissance à la Chambre. uonne 

M. P a u l d e Cassagoac dit qu'il demande la 
c n f , C r S , S : , n , d U S e r V , C , 8 d e ** ' " « " P o u r l e S a g r ï 
cultenrs et le renvoi de c»t amendement à la com
mission des douanes. (Bruits diver- ) * c o m 

M. l e prés ident dit que l'amendement qui s'é-

a°éTGan1aUn,ltdU ^ d 6 '* — * * • • * - S 
M . Ganault se propose de démontrer nue la 

prix du pam n'est pas intéressé dans la question «? 
n est que très indirectement subordonne a u p " / 6 ' 
du ble. Toutefois, l'orateur croit devoir tout d 4 
bord rappeler quelle est a situation d u départi" 

On a contesté la gravité de —«*- --. 
est malheureusement trop r l e U e f p ^ a e °70 Ir^ 
hectares sont sans preneurs. 7O.«0C 

SENAT 
(De nos rorrespoiidants pirticuliers et par FIL SPECIAL) 

Séance du jeudi 19 février 1885 
(fuite). 

Présidence de M. LE ROYBB, président 
L'ordre du jour appelle la deuxième délibération 

sur les marchés à terme. 
Les articles du projet sont adoptés. 
M. de Gavardie combat l'ensemble du projet. 
L'ensemble du projet est adopté. 
L'ordre du jour appelle la discussion sur la 

prise en considération de la proposition de loi de 
M. Marcel Bai tue, ayant pour objet de prévenir 
ies conflits entre la Chambre des députés et la 
Sénat en matière de budget. 

Les conclusions de la commission tendant ù la 
prise en considération sont adoptées. 

L'ordre du jour appelle la discussion du budget 
des dépenses et des recettes de l'exercice de 18-5 

M, Cbesne long , premier orateur inscrit, de
mande le renvoi à demain. 

M. l'amiral P e y r o a s'associe à cette demande, 
au nom de son collègue des finances, retenu à la 
Chambre des députés. 

Le renvoi de la discussion du budget à demain 
est prononcé. 

M. Mart ia-Feui l lée , ministre delà justiej, dé
pose plusieurs projets da loi d'int rêt local. 

Séance publique demain à trois heures. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De ses csmusaidatiU particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance Ou jeudi 19 février 1885 
(Suite.) 

rrJsidence de M. BRISSON 

La Cham^r» adopte un projet de loi autorisant 
la villede Reubaixà contracter un emprunt. 

La séanuo ..-si Buspewdue a 2 b. 20. 
I U e q u e s t i o n d e AI. d e l a Mi l i ta i s 

M. d e la B i l l i a i s adresse une question au mi-
«ist e de la guerre au sujet de l'iutroduction d'à 
voiaes étrangères pour les approvisionnements de 
l'armée, 

Ce département est un d a n n i r «.-• 
est très 5 visée et les ^ t i U ^ p ^ t J ^ S ^ I 
pas moins atteints que les moyen, e Î L lT °}' 

M. Raoul Duval , au nom d« i» «X^ • 
repousse toute surtaxe l a o o m » ' s s i e n , 

M. Mel ine déclare que le sou van.—»,., * 
dore le droit de 5 tt. c o m m e T x S ' , C 8 B S Z 
qu'un droit de 2 fr. 60 à 3 fr serait f n « ' eK c r o , t 

protéger l'agriculture ' 8Qfflsa«>t pour 
Jjm suite de la discussion est renvoyée à 8 a . 

L a r é f o r m e é l e c t o r a l e 

douanes, après la d i s c u l s i ^ d e s l a r l f i ^ e 

t+EF** Cetta qBastion d°™ itau à un 
La 

voix 
pro 
du jour. 

La séance est levée. 

7 4 7 T ' B ^ r i t e ; V T r r r " T e t î ? < Ï O * * ^ 
baissé r a p i d e m e n ; e „ G a ^ o g a r e t ^ « o a

B
, ; ^ è t r e t 

aill-urs sur nos régions _ T«*»\f B t * I l"L t ? H t 

vent des régions est niai I T e œ ' w Probable : 
rature en S T "** C , e l P 1 » ™ " . - T e m p e -

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

fuuats*.ia ro* ™»rt- « S S K J £ 5 5 
é v a i u ^ T l i r ^ T l f i - B U * * " » 
soumissionnaire, est déclaré adjudicafa?™' ï"'1'1* bais de 2 0|0; «ujuaicataire au ra-

b a i s d e ; 0,0, M . J e a n OutZJYo^Ziol: 

3 Zmguene. — Devis. 068 fr. 50 u u , „ . , , 
Bourgois et Planquart-Courrier ont «K*ll A

1
r t h n r 

un rabais de 15 0,0. l'ne seconda J p r e u v e i s T i S S 
les résultats suivants : M. P i a B , ! „ , J Î v a * donné 
M A. Bourgeis. 18 fr. ,0 . a d j u d ^ u * ^ - 1 5 ' r ' ? 5 ; 

4- Peinture et vitrerie. — Dev£ * JV> . 
M.Gilman-Thibaut, unique BoamiZÀonî'43* f r ' 7G-
claré adjudicataire a j . . ^ ' ^ » " * { * * -

Secours a u x blessés mi l i ta ire» t 
roubaisien de la Société française JL "* L e C 0 M i w 

blessé» militaires a fait M î l V * 0 0 » ™ » » 
premier envoi au comité oentrL7l? *ï, 188*' u n 

cueille en ce moment d e s T u ^ L . " P a r i 8 ' " "•• 

Les dons «n areent «t an . . t - — 
levsrd r T _ . . . * * â u ^ n T J S ^ T b o ° -

chezllM.HA.VAB
Duval.au

